
Je souhaite être accompagné(e)
dans mes démarches.

•	CCAS de Draguignan  
63 bd Marx Dormoy 
04 94 50 42 20 

•	Planning familial varois  
(Centre hospitalier de la Dracénie) 
04 22 14 54 25

•	Planning familial en Var 83 
320 boulevard Léon Blum - Draguignan

•	Association Le Cap  
(violences conjugales, égalité professionnelle) 
Maison de la solidarité 
Boulevard Bernard de Trans-en-Provence 
04 83 43 17 11

•	Association En chemin  
(prévention de la récidive des violences  
intra-familiales, logement, précarité-santé, insertion 
professionnelle, asile, parentalité, protection) 
Boulevard Bernard de Trans-en-Provence 
04 94 00 36 29 ou 07 69 61 25 61

•	Centre d’information sur les droits des femmes 
et des familles du Var 
42 avenue des Iles d’Or - 83400 Hyères 
04 94 65 82 84

•	Maison des adolescents du Var 
71 place Pecheret - 83000 Toulon 
04 94 92 11 12

LES NUMÉROS À CONNAÎTRE
EN CAS D’URGENCE

 15
SAMU
LE SERVICE D’AIDE MÉDICAL URGENT

Pour obtenir l’intervention d’une équipe
médicale lors d’une situation de détresse
vitale, ainsi que pour être redirigé vers un
organisme de permanence de soins

 18
SAPEURS-
POMPIERS
Pour signaler une situation de péril  
ou un accident concernant des biens  
ou des personnes et obtenir 
leur intervention rapide

 17
POLICE  
SECOURS
Pour signaler une infraction qui nécessite  
l’intervention de la police

 112
NUMÉRO D’APPEL  
D’URGENCE EUROPÉEN
Si vous êtes victime ou témoin d’un accident  
dans un pays de l’Union Européenne

 114
NUMÉRO D’URGENCE POUR  
LES PERSONNES, SOURDES  
ET MALENTENDANTES
Si vous êtes victime ou témoin d’un situation 
d’urgence qui nécessite l’intervention de 
secours. Numéro accessible par fax et SMS.

 04 94 68 88 52
POLICE  
MUNICIPALE 
DE DRAGUIGNAN

115
SAMU SOCIAL
Pour signaler et venir en aide aux personnes  
sans-abri et en grande difficulté

 3919
Numéro d’écoute national destiné aux femmes 
victimes de violences, à leur entourage  
et aux professionnels concernés.  
Appel anonyme et gratuit

 119
ALLÔ ENFANCE EN DANGER
Enfant en danger ? Parents en difficulté ? 
Le mieux c’est d’en parler !

www.allo119.gouv.fr

 3020
NON AU HARCÈLEMENT
Numéro pour les victimes du harcèlement  
en milieu scolaire à destination des élèves,  
des parents et des professionnels 

SI VOUS PENSEZ ÊTRE 
VICTIME DE VIOLENCES,  

NE RESTEZ PAS 
SEUL(E).

Des personnes formées sont à votre écoute.
Vous trouverez dans ce document 

des contacts de professionnels qui sauront 
vous accompagner dans vos démarches.

N’hésitez pas à en parler, la loi vous protège !



Comment signaler une violence,
un danger, une urgence ?

•	Numéro d’appel d’urgence européen : 112

•	Police secours : 17

•	Police municipale :  
04 94 68 88 52 ou 04 83 11 05 69 
Référentes violences intrafamiliales  
Kalthoum ou Stéphanie :  
06 25 03 55 52 ou 06 18 77 91 48

•	Police nationale : 04 94 39 44 06

•	Urgence médicale : 15

•	Pompiers : 18

•	Entrer dans un établissement partenaire du 
dispositif “Angela” (centre-ville de Draguignan)

•	Allô enfance en danger : 119  
(anonyme et gratuit, 24h/24 et 7j/7)

•	Hébergement d’urgence : 115

•	Violences conjugales : 3919

•	Ligne d’écoute sur l’inceste et les violences sexuelles 
faites aux enfants 08 05 80 28 04 (appel gratuit)

•	SOS homophobie : 01 48 06 42 41 
(ligne d’écoute nationale)

•	Protection et défense des enfants 
victimes d’inceste : facealinceste.fr

Si vous êtes en danger et que vous ne pouvez 
pas parler, envoyez un SMS au 114 ou sur la 
plateforme en ligne : arretonslesviolences.gouv.fr

Vous souhaitez contacter la conseillère municipale 
déléguée à la Lutte contre les violences familiales, 
contactez Laureline Aubourg-Bastiani :  
laureline.aubourgbastiani@ville-draguignan.fr

Vous avez déposé une plainte,
vous souhaitez consulter un médecin
pour faire constater des violences.

•	Centre hospitalier de la Dracénie  
(route de Montferrat) :  
vous serez reçu par un médecin légiste  
qui recueillera votre parole, vous examinera  
et établira un certificat médical, décrivant vos 
blessures physiques, psychologiques et mentionnera  
les possibles ITT (incapacité totale de travail).

Suite à des violences je souhaite
déposer plainte ou une main courante.

•	Un dépôt de plainte est possible dans 
n’importe quel commissariat de Police ou de 
Gendarmerie. Peu importe où les violences 
ont eu lieu et peu importe où je me trouve,

•	Je peux être accompagné(e)  
par une association, un avocat,

•	Si mes ressources financières sont 
insuffisantes, je peux demander une aide 
juridictionnelle auprès du Tribunal.

Commissariat de Police de Draguignan : 
22, rue Olivier Descamps 
04 94 39 44 06

Suis-je concerné(e) par la violence ?

Si IL ou ELLE…
•	me menace, m’humilie, m’insulte,  

me crie dessus, m’enferme,  
fouille mon téléphone, m’empêche de voir  
ma famille et mes amis... 

	 VIOLENCES VERBALES, PSYCHOLOGIQUES, MATÉRIELLES

•	me frappe, me pousse, me tire,  
me gifle, me secoue, me brûle

	 VIOLENCES PHYSIQUES

•	me touche les parties intimes  
ou me force à avoir une relation 
sexuelle sans mon consentement

	 VIOLENCES SEXUELLES

•	s’impose à moi dans l’espace public sans que je 
le/la connaisse, me suit, me siffle, m’insulte...

	 OUTRAGE SEXISTE ET/OU SEXUEL, HARCÈLEMENT DE RUE

•	me harcèle, m’insulte par téléphone ou 
sur les réseaux sociaux, me menace de 
diffuser des photos intimes de moi

	 CYBERVIOLENCES

•	me confisque mes papiers d’identité  
et/ou mes moyens de paiement

	 VIOLENCE ADMINISTRATIVE

•	m’interdit de travailler, m’impose 
de rester à la maison

	 VIOLENCES ÉCONOMIQUES


